
La Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie est l’assureur de ce produit                                             
et est membre du groupe Financière Sun Life. 

 
 

 

Objet : Vous avez accès à l’option de transformation en assurance de soins de longue 
durée 
Contrat no <<NUMÉRO DU CONTRAT>> 

 

Bonjour <<NOM>>, 

Au moment d’acheter votre contrat d’assurance maladies graves (AMG), vous avez choisi de 
payer un supplément pour l’option de transformation en assurance de soins de longue durée 
(ASLD). Cette option vous permet de transformer votre couverture AMG en une ASLD sans 
avoir à répondre à des questions sur votre état de santé. 

Nous souhaitons vous rappeler que cette option est offerte pendant cinq ans, à compter de la 
date d’anniversaire de votre contrat (soit le <<DATE>>). L’offre prendra fin le <<DATE>>. 

Plus le montant de la couverture que vous transformez est élevé, plus la prestation 
hebdomadaire d’ASLD sera élevée. Le montant des primes d’ASLD dépend de plusieurs 
facteurs, comme votre âge et les taux en vigueur au moment de transformer votre couverture. 

L’ASLD offre la souplesse dont vous avez besoin si vous devenez dépendant des autres 
pendant une longue période. Avec l’ASLD, c’est vous qui décidez comment utiliser les 
prestations, que ce soit pour obtenir des soins privés à domicile ou remercier un proche qui 
s’occupe de vous. 

<<Votre contrat d’assurance maladies graves comprend aussi une garantie de remboursement 
d’une partie de vos primes si vous mettez fin au contrat ou s’il expire. Selon le moment où 
vous choisissez de transformer la couverture en ASLD, vous pourriez avoir à renoncer à une 
partie de cet argent.>> Parlez avec votre [conseiller/conseillère] pour savoir si cette option vous 
convient. [Il/Elle] vous indiquera la marche à suivre si vous choisissez de transformer votre 
couverture. 

Nous sommes là pour vous aider. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer 
avec votre [conseiller/conseillère], <<NOM DU CONSEILLER>>, au <<NUMÉRO DU 
CONSEILLER>>, ou avec le Centre de service à la clientèle au <<NUMÉRO>>. Nous sommes à 
votre disposition les jours ouvrables entre 8 h et 20 h HE. 

Sincères salutations, 

L’équipe de la Financière Sun Life 

 


